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La marque NF Service est une marque volontaire de 
certification, délivrée par AFAQ AFNOR Certification. Elle atteste 
que le service fourni par le centre de relation client certifié est 
conforme à des caractéristiques et des engagements définis 
dans la norme NF X 50-798. Cette norme a été élaborée par 
AFNOR en concertation avec les professionnels des centres 
de relation client, les représentants de consommateurs, 
utilisateurs du service, des prescripteurs et autres experts.

Pour bénéficier de la marque NF Service, le centre de relation 
client doit se soumettre à des contrôles stricts et réguliers, 
effectués par un organisme tiers et indépendant, AFAQ AFNOR 
Certification.

La marque NF Service garantit la qualité, la fiabilité et le 
sérieux du service fourni.

Comment reconnaître un centre de relation client 
titulaire de la marque NF Service ?

Au logo NF Service  apposé sur la documentation
et dans les locaux. Vous pouvez également lui demander
de vous fournir une copie de son certificat.

Pour obtenir la liste des centres de relation client ayant 
obtenu la marque NF Service :

contacter AFAQ AFNOR Certification
par téléphone au (0)1 46 11 37 00

ou consulter www.marque-nf.com (taper NF345).

CONTACT

Comment un centre de relation client
obtient-il la marque NF Service ?

Le centre de relation client en fait la demande par l’envoi 
d’un dossier de certification. Après analyse du dossier, et si la 
demande est recevable, AFAQ AFNOR Certification contrôle 
– par la réalisation d’un audit – la qualité des prestations délivrées 
ainsi que tous les moyens humains, matériels, documentaires 
et organisationnels requis pour fournir un service conforme. A 
l’issue de ce contrôle, AFAQ AFNOR Certification accorde ou non 
le droit d’utiliser la marque NF Service.

Une fois la marque NF Service attribuée, AFAQ AFNOR Certification 
effectue des contrôles réguliers selon deux niveaux :

*  un audit sur site, pour vérifier le maintien, voire l’amélioration 
de la prestation ainsi que l’ensemble des moyens mis en 
œuvre pour fournir le service certifié,

*  un contrôle documentaire du suivi des critères de performan-
ces, des réclamations et de la satisfaction des clients afin de 
vérifier l’adéquation entre le service délivré et le niveau de 
qualité attendue. Le contrôle documentaire s’effectue tous les 
deux ans, en alternance avec les audits sur site.
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 Si le service ne s’avère plus conforme aux caractéristiques 
fixées, AFAQ AFNOR Certification retire au centre de 
relation client la certification de ses services et le droit 
d’utiliser la marque NF Service.



ez la marque de confiance

Quels engagements doivent respecter les entreprises 
qui obtiennent la marque NF Service « Centre de 
relation client » ?

Les engagements qui font la différence :

*  Faciliter l’accès aux services et délivrer une information 
préalable sur les coûts d’utilisation ;

*  Assurer la prise en charge téléphonique du client en moins 
d’une minute par un conseiller ou un serveur vocal ;

*  Répondre par courrier ou e-mail dans les délais annoncés ;

*  Fournir un accueil professionnel dans le respect des règles 
d’éthique, de confidentialité et de courtoisie ;

*  Apporter des réponses fiables et maîtrisées au client ;

*  Assurer la traçabilité de chaque demande et réponse apportée ;

*  Valider avec le client la compréhension réciproque des termes 
de l’échange et des suites convenues ;

*  Gérer les réclamations et les demandes de recours ;

*  Mesurer le niveau de satisfaction des clients en réalisant une 
enquête annuelle.

Une volonté partagée par les partenaires

La gestion de la relation client est au cœur des entreprises. 
Elle touche tous secteurs d’activité et tous types d’entre-
prises. Elle couvre l’ensemble de la chaîne de services au 
client : depuis la demande d’information, au service après-
vente en passant par le développement commercial.

Face à une forte croissance de leur activité, les professionnels 
du secteur - l’Association française de la relation client 
(AFRC) et le Centre national d’enseignement à distance 
(Cned) - ont impulsé la démarche qualité NF Service.

Aujourd’hui, d’autres professionnels ont adhéré à la démar-
che : Acticall, Aviva Direct, Caisse d’Epargne Ile-de-France 
Paris, Cned-accueil, Intra Call Center, Société Générale,… 
et, avec des prescripteurs et des associations de consom-
mateurs, ils contribuent activement au suivi de la marque.

La marque NF Service « Centre de relation client » vous 
garantit le respect des engagements de service fixés dans la 
norme NF X 50-798.
Elle définit les conditions d’exercice des métiers des centres de 
relation client, intégrés à l'entreprise ou bien intervenant pour 
le compte d’entreprises clientes.

Répondre à vos attentes en toute efficacité et inscrire le 
centre de relation client dans une démarche d’amélioration 
continue de ses prestations, sont les principaux objectifs 
de cette certification.

Quelles garanties apporte la marque NF Service
« Centre de relation client » ?

La marque NF Service « Centre de relation client »
vous assure :

*  le respect et le suivi des engagements du référentiel métier, 
définis dans la norme NF X 50-798 ;

*  la visibilité permanente sur les critères de performance du 
centre de relation client ;

*  la transparence et la pérennité des relations entre le client et le 
centre de relation client ;

*  la satisfaction des clients.

Centre de relation client

Un accès facile
Une information fiable

Un délai maîtrisé 

Satisfaction Client
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